
Sujet OP/CO  2016 : La journée de lutte contre le harcèlement 

scolaire, coup de com' ou vrai changement ? 

Le ministère de l’éducation a instauré une journée de lutte contre le 

harcèlement scolaire. 

Chaque année, des milliers d’enfants subissent des sévices répétés, physiques ou 

psychologiques dans leur établissement. 

Afin de lutter contre ce fléau, une plateforme internet a été ouverte et dédiée aux 

parents et enfants, ainsi qu’un numéro de téléphone apportant aides et conseils à 

adopter dans ce type de situation.  

Par ailleurs, un court-métrage préventif sera diffusé sur les chaînes 

télévisées afin de sensibiliser les plus jeunes. 

Quant à eux, les enseignants sont plutôt enthousiastes à l’idée de discuter de ce 

sujet épineux avec leurs élèves au sein même de leur classe ; néanmoins, ils 

n’ont pas été prévenus par le gouvernement de cette journée  et n’étaient donc 

pas préparés. 

Chaque établissement est donc libre ou non de procéder à cette sensibilisation. 

En amont de cette journée de prévention, les professeurs espèrent aboutir 

à une formation afin de savoir gérer les situations à risque. 

Cependant, même si des référents ont été mis en place afin d’aider les 

enseignants dans leur  démarche, la mesure demeure pour le moment inefficace 

et la  

France accumule un certain retard concernant la prévention du harcèlement 

scolaire par rapport à certains de ses voisins européens. 

 

 

Conscience collective : Terme employé par Durkheim (si mes souvenirs de 

socio sont bons, à vérifier) qui désigne un ensemble d’éléments constituants des 

aspects similaire  au sein d’un groupe ou d’un ensemble.  

 

S’en offusquer : être choqué de quelque chose, d’une révélation, d’une idée, 

d’une personne physique.  

 

Polémiques : suscite un désaccord entre un ou plusieurs partis se concrétisant 

par un débat et des critiques.  

 

Ringardise : désigne quelque chose qui est dépassé, qui n’est plus d’actualité. 

 



Référents : peut avoir plusieurs significations, si l’on parle d’une personne 

physique, le référent est la personne à qui l’on peut s’adresser, l’interlocuteur 

principal et prévu à cet effet.  

Les référents dans un texte sont des mots clés indispensables à la compréhension 

d’un texte. (je ne sais pas si on doit mettre cette seconde déf, étant donné que ce 

n’est pas celle du texte).  


